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Lumière sur le délai pour 
agir en cas d’atteinte à la 
réserve héréditaire

A été porté devant la Cour de cassation un 
litige afférent au délai pour agir en cas 

d’atteinte à la réserve héréditaire.
La haute juridiction éclaircit la compréhen-
sion qu’il convient de retenir de l’alinéa 2 de 
l’article 921 du Code civil, dont l’application a 
pu susciter quelques doutes.
La solution est particulièrement importante 
pour les notaires puisqu’ils ont l’obliga-
tion d’informer les héritiers de leur droit 
de demander la réduction des libéralités 
excédant la quotité disponible, en vertu de 
l’alinéa 3 du même article, en vigueur depuis 
le 1er novembre 2021. > LIRE P. 1
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